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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborït 

Cabinet du directeur 

Décision du Directeur 

N°83-2023 

Portant délégation de signature 

Direction des Soins 

Poitiers, le 27 mars 2023 

Au bénéfice de 
~ Madame Martine MARTINEAU, Cadre Supérieur de Santé à la Direction des Soins, 
Ci-après désignée "le délégataire" 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit, ci-après désigné "le délégant" 

Vu la décision du directeur n°119-2022 du 21 septembre 2022, confiant à Madame Catherine Martineau, 
l'ensemble des missions dévolues au Directeur des Soins, dont notamment la coordination générale 
des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, dans l'attente du recrutement d'un Directeur 
des Soins, 

Décide 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Catherine Martineau, Cadre Supérieur de 
Santé à la Direction des Soins, pour signer pour le compte et au nom du Directeur 

- toutes conventions de stages relatives aux stagiaires paramédicaux, exception faite des Psychologues, 
adressés au Centre Hospitalier LABORIT, soit par des Centres de Formation, soit par des Établissements 
Hospitaliers ; 

- les projets de sorties loisirs et séjours thérapeutiques des services du Centre Hospitalier Laborit. 

- pour le compte du directeur, toutes pièces, courriers et documents relevant de la Direction Générale et 
de la Direction des Affaires Médicales. 

ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Catherine Martineau, Cadre Supérieur 
de Santé à la Direction des Soins pour congés, formation ou maladie, les délégations, qui lui sont 
données par la présente, sont transférées à Madame Virginie Bezagu, Cadre Supérieur de Santé, pour 
signer exclusivement en ce qui la concerne 

- les conventions de stages relatives aux stagiaires paramédicaux, exception faite des Psychologues, 
adressés au Centre Hospitalier LABORIT, soit par des Centres de Formation, soit par des Etablissements 
Hospitaliers ; 
- les projets de sorties loisirs et séjours thérapeutiques des services du Centre Hospitalier Laborit. 
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ARTICLE 3: Le délégataire doit rendre compte régulièrement des actes pris dans l'exercice de ses 
fonctions et de cette délégation auprès du Chef d'Établissement. 

ARTICLE 4 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le 
délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier 
Henri LABORIT. 

ARTICLE 5 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et 
transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du 
Code de la Santé Publique et prendra effet â compter de sa publication. 

ARTICLE 6 : La présente décision, annule et la décision du directeur n°123-2022 du 10 octobre 2022. 

Le Direct r, 

X.ETCHE ERRY 

Les Délégataires, 

C. Martineau V. Bezagu 

~= 

Destinataires 
-Trésorerie Principale (par mail) 
-les intéressé(e)s - (par mail) 
-Secrétariat Général (1 affichage, l classeur décision, dossier délégation de signatures) 

- Publication au recueil des actes administratifs 
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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Poitiers, fe 27 mars 2023 

DECISION DU DIRECTEUR 
N° 12-2023 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 6143-7 relatifs aux attributions du Directeur d'un 
établissement de santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs à la délégation de signature des établissements de santé, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relatives aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret n° 2005-921 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de direction des 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Hospitalière ; 

Vu l'arrêté de la directrice du Centre National de Gestion du 15 janvier 2018 portant nomination de Madame 
Sylvie RICHARD enqualité deDirecteur-Adjoint au Centre Hospitalier Henri Laborit, Directrice des ressources humaines ; 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur Xavier ETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 27 mars 2023, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

DECIDE 

Article 1 :Délégation de signature est donnée à Madame Sylvie RICHARD, Directrice-Adjointe en charge des ressources 
humaines, pour signer, en lieu et place du directeur, l'ensemble des décisions et courriers relatifs à son champ de 
compétences, à l'exception des courriers adressés aux autorités administratives chargées du contrôle et/ou du 
financement des activités de l'établissement. 

Madame Sylvie RICHARD est notamment habilitée à signer les décisions et documents afférents aux domaines suivants 

- ta gestion et le fonctionnement de la direction des ressources humaines, 

- le recrutement du personnel non médical :gestion des concours, nomination du personnel titulaire et 
stagiaire, recrutement des personnels contractuels, 

- la gestion du personnel non médical :affectations et changements de service des personnels, gestion 
des agents contractuels, départs en retraite, démission, licenciement, mutation, réintégration, décisions 
liées aux arrêts de travail, maladie, congé de longue maladie, congé de longue durée, congés de grave 
maladie, accident de service, maladie professionnelle, mi-temps thérapeutique, 

- la gestion des procédures et décisions liées aux positions administratives des agents (activité à temps 
plein et à temps partiel, mise à disposition, détachement, disponibilité, congé parental) et aux cessations 
de fonction, 

- le déroulement des carrières des personnels non médicaux en dehors des personnels de direction 
(décisions d'avancement d'échelon, de changement de grade, de mise en stage et de titularisation), 

- la procédure de notation et d'évaluation des agents, 

- la procédure disciplinaire des agents titulaires et contractuels, 
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- la procédure relative aux élections professionnelles, 

- la paie du personnel non médical, 

- l'organisation du travail et la gestion du temps de travail du personnel non médical (congés, 
autorisations d'absence et de déplacement) 

- les assignations de personnels en cas de grève, 

- la formation continue :marchés liés à la formation continue, décisions et conventions de formation, 
ordres de missions, états de remboursements transmis à l'ANFH, conventions de stage. 

Article 2 : En cas d'absence, quel qu'en soit le motif, le bénéfice de la délégation de signature donnée à Madame Sylvie 
RICHARD et faisant l'objet de l'article précédent, est étendu à Madame Aurore CALENDREAU, Responsable de la Gestion 
des Ressources Humaines, placée sous son autorité. 

Article 3 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le délégant n'exercent 

plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri LABORIT. 

Article 4 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et transmise au 
comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du Code de la Santé 
Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 5 : La présente décision, annule et remplace la décision dudirecteur n°28-2022 du lefjuillet 2022. 

Le Directeur, 

X.ETCHE ERRY 

Les Délégataires, 

S. RIC RD A. CALENDREAU 

~~-- .-- _ ~ _ 

Destinataires 
- la Trésorerie Principale (par mail) 
- les intéressé(e)s par mail 
- Secrétariat Général (affichage, classeur, dossier délégation de signature) 
- Publication au Recueil des Actes Administratifs (copie) 
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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

DECISION DU DIRECTEUR 

N° 13-2023 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

DRH -Formation 

Poitiers, fe 27 mars 2023 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 6143-7 relatifs aux attributions du 
Directeur d'un établissement de santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs à la délégation de signature des 
établissements de santé, 

Vu le décret n° 2005-921 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l'articlé 2 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière ; 

Vu l'arrêté de la directrice du Centre National de Gestion du 15 janvier 2018 portant nomination 
de Madame Sylvie RICHARD en qualité de Directeur-Adjoint au Centre Hospitalier Henri Laborit, Directrice 
des Ressources Humaines ; 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur XavierETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 
27 mars 2023, 

Vu la Décision du Directeur N°12-2023 du 27 mars 2023, portant délégation de signature au 
profit de Madame Sylvie RICHARD, 

En vertu des pouvoirs dont elle dispose, 

DECIDE 

Article 1 : Le bénéfice de la délégation de signature donnée à Madame Sylvie RICHARD, Directrice des 
Ressources Humaines, est étendu à Madame Marie DUBOIS, responsable du service formation continue et 
développement des compétences, exclusivement en ce qui concerne les documents relatifs à la formation 
professionnelle continue :décisions et conventions de formation et de stage, ordres de mission et états de 
remboursements transmis à l'ANFH. 
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Article 2: La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le 
délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri 
LABORIT. 

Article 3 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et 
transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du Code 
de la Santé Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace la décision dudirecteur n°34-2022 du lerjuillet 2022. 

Le Directeur, 

~ \ r 

X.ETCHE}ERRY 

Les Délégataires, 

S. RIC RD 

Destinataires 

- la Trésorerie Principale (par mail) 

- les intéressé(e)s par mail 

-Secrétariat Général (affichage, classeur, dossier délégation de signature) 

-Publication au Recueil des Actes Administratifs 
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Poitiers, le 27 mars 2023 

CENTRE HOSPITALIER 

Henri Laborit 

Cabinet du directeur 
Décision du Directeur 

N°82-2023 

portant délégation de signature 

Gestion des Hospitalisés 

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 

Monsieur Xavier ETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 27 mars 

2023, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

Décide 

Article 1: délégation de signature est donnée à 

-Madame Françoise Dumont, Directrice Adjointe, 

-Madame Sandrine Rezohier, Adjoint des Cadres, 

-Madame Mélodie Sadrin, Adjoint des Cadres, 

pour signer, pour le compte et au nom du Directeur, toutes pièces et documents légaux ou réglementaires relatifs 

au statut des hospitalisés, ainsi que les bordereaux de titres de recettes afférents aux produits hospitaliers. 

Article 2 :  La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le délégant 

n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri 

LABORIT. 

Article 3 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement ettransmise 

au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du Code de 

la Santé Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 4 : La présente décision ,annule et remplace la décision n° 31-2022 en date du lerjuillet 2022 

Le Délégant, 

X. Etcheve ry 

Destinataires 

-les intéressé(e)s 
- Secrétariat Général (3) (affichage, classeur décision, dossier"d 
- la Trésorerie Principale (par mail) 
- Publication au Recueil des Actes Administratifs 

Les Délégataires, 

Dumon S... 

gation de signature) 
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Poitiers, le 27 mars 2023 

CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

DECISION DU DIRECTEUR 

N° 84-2023 
Portant délégation de signature permanente 

Direction des Services Économiques, logistiques et de l'achat public 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 6143-7 relatifs aux attributions du 
Directeur d'un établissement de santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs à la délégation de signature des 
établissements de santé, 

Vu les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des 
ordonnateurs auprès des comptables publics assignataires en application de l'article 10 du décret n° 2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur XavierETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 
27 mars 2023, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

DECIDE 

Article 1: Délégation permanente de signature est donnée â Monsieur Ahmad AL HAJ, Attaché 
d'Administration à la Direction des Services Économique, logistiques et de l'achat public, à l'effet de signer au 

nom du Directeur du CH Laborit 

• tous actes, décisions, documents relatifs aux engagements, liquidations, ordonnancements et 
mandatements des dépenses et des recettes au titre de l'ensemble des comptes du CH Laborit, et 
pour la totalité des crédits approuvés sauf ceux relevant de la responsabilité de comptable matières 
de l'établissement, à l'exception 

-pour les recettes :des recettes d'activité hospitalière 

- pour les dépenses :des engagements relevant de la responsabilité propre respectivement du 
pharmacien, du directeur-adjoint en charge des systèmes d'information, et du directeur- adjoint en 
charge des ressources humaines pour la formation; des engagements et liquidations de dépenses 

relatives aux achats en lien direct avec l'activité commerciale de l'ÉBAT ESSOR ; 

• Designer tout courrier ou tout document relevant de son champ de compétence, à l'exception 

- pour le volet Finances des pièces et documents constituant réglementairement l'EPRD, le compte 
financier, ou relevant de décisions budgétaires modificatives; 

- pour le volet Marchés, de la signature des marchés formalisés (supérieurs aux seuils de l'article 26 du 
Code des Marchés Publics) et de leurs avenants éventuels. 
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Article 2 : En cas d'absence, d'indisponibilité ou d'empêchement de Monsieur Ahmad AL HAJ, 
délégation est donnée 

• à Monsieur Antony MAZERAT, Adjoint des Cadres, à effet de signer, dans la limite des attributions de 
Monsieur Ahmad AL HAJ et au nom du Directeur du CH Laborit 

- toute correspondance interne et externe concernant la Direction des Services Économique, 
logistiques et de l'achat public, 

- tous actes, décisions, documents relatifs aux engagements et liquidations des comptes rattachés, 
dans la limite des crédits approuvés, y compris ceux relevant de la responsabilité du comptable 
matières. A ce titre, il est habilité à signer tous états, documents ou courriers en lien avec la cellule 
marchés de la direction (achats de fournitures, services ou travaux), y compris la signature des 
marchés à procédure adaptée. 

Sont exclus de la présente délégation 

1. tout document ressortissant de la comptabilité de l'ordonnateur, notamment les mandats et 
les titres ; 

2. tous les documents adressés aux différentes autorités administratives ; 
3. les actions contentieuses ; 
4. les questions touchant à la politique générale de l'établissement ; 

Article 3 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires 
et/ou le délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou 
reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre 
Hospitalier Henri LABORIT. 

Article 4 La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de 
l'établissement ettransmise aucomptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-
38 du Code de la Santé Publique et prendra effet i compter de sa publication. 

Article 5 : Monsieur le Trésorier Principal, Monsieur Ahmad AL HAJ et Monsieur Antony MAZERAT 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Article 6 : La présente décision annule et remplace la décision n° 29-2022 du du le' juillet 2022. 

Les Délégataires, 

Ahmad AL HAJ 

Destinataires
- La Trésorerie Principale (par mail) 
-les intéressé(e)s - (par mail) 
- Secrétariat Général (1 affichage, l classeur décision, dossier délégation de signatures) 
- Publication au recueil des actes administratifs 
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Poitiers, le 27 mars 2023 

CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

DECISION DU DIRECTEUR 

N° 85-2023 
Portant délégation de signature permanente 

Direction des Finances et du Numérique 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 6143-7 relatifs aux attributions du 
Directeur d'un établissement de santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs à la délégation de signature des 
établissements de santé, 

Vu les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des 
ordonnateurs auprès des comptables publics assignataires en application de l'article 10 du décret 
n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur XavierETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 
27 m a rs 2023, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation permanente de signature est donnée â Madame Florence LEMOINE, 
Attachée d'Administration à la Direction des Finances et du Numérique, à effet de signer, au nom du 
Directeur du CH Laborit tout document ressortant de la comptabilité de l'ordonnateur, notamment les 
mandats et les titres. 

Article  2 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires 
et/ou le délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou 
reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre 
Hospitalier Henri LABORIT. 
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Article 3 La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de 
l'établissement et transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé 
Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article 
R6143-38 du Code de la Santé Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 4 : Monsieur le Trésorier Principal, Madame Florence LEMOINE sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Article 5 : La présente décision, annule et remplace la décision n° 32-2022 du lerjuillet 2022. 

Le Directe r, 

X. ETCHEV RRY 

Le délégataire 
.~_ 

F. LEM IN 

Destinataires 
- la Trésorerie Principale (par mail) 
- les intéressé(e)s - (par mail) 
-Secrétariat Général (1 affichage, 1 classeur décision, dossier délégation de signatures) 
- Publication au recueil des actes administratifs 
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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Décision du Directeur 

N° 86-2023 

Portant délégation de signature 

Direction des Finances et du Numérique 

Poitiers, le 27 mars 2023 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit, 

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique, 

Vu la décision n° 70 -19 du 13 décembre 2019 confiant les fonctions de Directeur des Affaires Financières 
à Monsieur Denis Lihoreau ainsi que les responsabilités et rôles de comptable matières, 

Vu les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs 
auprès des comptables publics assignataires en application de l'article 10 du décret n° 2012-1246 du 07 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur Xavier ETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 27 
mars 2023, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

Décide 

Article 1: Délégation de signature permanente est donnée à Monsieur Denis Lihoreau, Directeur des 
Finances et du Numérique, à l'effet 

- Designer tout courrier ou tout document relevant de ses divers champs de compétence, à l'exception 
de ceux adressés aux autorités administratives, 

- Designer les mandats et les titres de recettes. 

Article 2: L'avis du Directeur des Finances Finances et du Numérique, est requis pour tous les actes 
relatifs à la gestion des personnels titulaires, stagiaires ou contractuels relevant de sa direction, 
notamment les recrutements et les affectations, les avancements ou promotions, les décisions relevant 
du régime indemnitaire des agents concernés et les choix de formation. 

Article 3: En cas d'absence de Monsieur Denis Lihoreau pour congés, formation ou maladie, les 
délégations, qui lui sont données par la présente, sont transférées à Madame Sylvie Richard, Directrice 
Adjointe, et/ou à Madame Florence Lemoine, Attachée d'Administration Hospitalière. 
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Article 4: Le délégataire doit rendre compte régulièrement des actes pris dans l'exercice de ses fonctions 
et de cette délégation auprès du Chef d'Établissement. 

Article 5: La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le 
délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 
Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier 
Henri LABORIT. 

Article 6 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et 
transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du 
Code de la Santé Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 7 Monsieur le Trésorier Principal, Monsieur Denis Lihoreau, Madame Florence Lemoine et 
Madame Sylvie Richard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision. 

Article 8 : La présente décision, annule et remplace la décision n°36-2022 du le`juillet 2022. 

Le Directe r, 

Xavier Etch verry 

Les Délégataires, 

Denis Lihoreau, 

Destinataires
- la Trésorerie Principale (par mail) 
- les intéressé(e)s - (par mail) 
-Secrétariat Général (i affichage, i classeur décision, dossier délégation de signatures) 
- Publication au recueil des actes administratifs 

Florence 

/ .+f "J 

Sylvie Ri 
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CENTRE HOSPITALIER 

Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Décision du Directeur 

n° 87-2023 

portant délégation de signature 

Direction des Usagers 

Poitiers, le 27 mars 2023 

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur XavierETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 
27 mars 2023, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

Décide 

Article 1: délégation de signature est donnée à 

-Madame Françoise Dumont, Directrice Adjointe, 

-Madame Céline Cazette, Adjoint des Cadres, 

pour signer, pour le compte et au nom du Directeur, tous documents tous courriers ou toutes pièces 
concernant la Direction Des Usagers. 

Article 2: La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le 
délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate parle Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri 
LABORIT. 

Article 3 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement, 
conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du Code 

de la Santé Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 4 : La présente décision annule et remplace la décision du directeur n°118-2022 du 19 septembre 
2022. 

Le Délégant, Directeur du CH Laborit, 

X. EtcFieverry 

Destinataires 

es Délégataires 

i 

. Dumoht C. Cazette

- les intéressé(e)s ~/ 
-Secrétariat Général (3) (affichage, classeur décision, dossier délégation de signature) 
- Publication au Recueil des Actes Administratifs 
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Poitiers, le 27 mars 2023 

if 

Henri Laborit 
Cabinet du Directeur 

Décision du Directeur 

n°91-2023 

Portant délégation de signature 

Secrétariat Général /Direction des Affaires Médicales (DAM) 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit, 

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique, 

Vu les dispositions de la loi n° 86-33 du 9 Janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Hospitalière, 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur XavierETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 27 mars 
2023, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

Décide 

Article 1: Délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique Joubert, Attaché d'Administration Principal 
au Secrétariat Général et aux Affaires Médicales, pour signer, en l'absence ou empêchement du Directeur, 
le courrier ou toutes pièces du Service du Secrétariat Général et de la Direction 
des Affaires Médicales, y compris les documents ayant un caractère de décision individuelle. 

Article 2 : Délégation de signature est également donnée à Monsieur Dominique Joubert, Attaché d'Administration 
Principal, pour signer, en l'absence ou empêchement du Directeur, tous actes, décisions, documents 
relatifs aux engagements, liquidations, ordonnancements et mandatements des dépenses et des 
recettes au titre de l'ensemble des comptes du CH Laborit. 

Article 3 : La présente délégation est transférée, uniquement pour la réception des courriers et/ou plis, 
colis, adressés en recommandé au CH Laborit à Mesdames Florence Billy, Céline Cazette 
et Marie Taudière. 
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Article 4 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et transmise 

au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier 

Henri Laborit. 

Article 5 : La présente délégation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à 
l'article R6143-38 du Code de la Santé Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 6 : La présente décision annule et remplace la décision dudirecteur n°40-2022 du lerjuillet 2022. 

Le Directeur, 

X. Etcheverry 

Les délégataires, 

D. Joubert F. Billy 

Destinataires 
Les intéressé(e)s (par mail) 
Secrétariat Général (affichage, classeur, dossier délégation de signature) 
Publication au Recueil des Actes Administratifs 

C. Cazette M. Taudière 
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AOP MOTHAIS SUR FEUILLE 

 
Avis de consultation publique 

 
Lors de sa séance du 16 mars 2023, le comité national des appellations d'origine laitières, 
agroalimentaires et forestières de l’INAO a décidé la mise en consultation publique du projet d’aire 
géographique de l’appellation d’origine susmentionnée. 
 
Ce projet d’aire géographique concerne 236 communes réparties sur les départements de La 
Charente, La Charente-Maritime, La Vendée, La Vienne et Les Deux-Sèvres. La liste des 
communes proposées est consultable sur www.inao.gouv.fr à la rubrique suivante : 
 
Espace-professionnel-et-outils/Suivi-des-demarches/Consultations-publiques-des-projets-d-
aires-geographiques-ou-parcellaires-delimitees-des-AOC-et-IGP  
 
La consultation se déroulera du 14/04/2023 au 14/06/2023 inclus.  
 
Pendant ce délai, et conformément à la Directive INAO-DIR-2015-03, toute personne physique 
ou morale ayant un intérêt légitime dans le dossier pourra formuler des réclamations auprès de 
l’INAO par courrier (recommandé avec accusé de réception le cas échéant) à l’adresse suivante :  
16 rue du Clon – 49000 ANGERS ou par courriel à l'adresse suivante : inao-angers@inao.gouv.fr 

 
Aucune réclamation ne sera prise en compte après le 15/06/2023 le cachet de la poste ou 
l’accusé de réception électronique faisant foi. 
 
Le dossier complet est consultable dans le délai prévu ci-dessus sur rendez-vous au site INAO 
susnommé (ainsi qu’au siège de l'ODG : Syndicat de défense du Mothais-sur-Feuille – Agropôle 
– 2133, route de Chauvigny – 86550 MIGNALOUX-BEAUVOIR le cas échéant) aux jours et 
heures habituels d’ouverture des bureaux. 
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